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DIALOGUE ENTRE L’EPOC ET LES ACTEURS INTERESSES 
  
  

 Lundi 31 mars 2003 
15h00 - 18h00 

  
Salle 1 

OCDE, 2 rue André-Pascal 
75775 Paris Cedex 16 (Métro : La Muette - Ligne 9) 

  
   

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
  

  
1. 

  

  
15h00 – 15h10 

  

  
Accueil et prise de contact 

  
2. 

  

  
15h10 – 15h20 

  
  

 
Thème : Mise en œuvre du volet sur le 

changement climatique de la Stratégie de 
l’environnement de l’OCDE pour les dix 

premières années du XXIème siècle et, en 
particulier, mesures et actions nationales 

  
Rapide tour d’horizon des travaux de l’OCDE 

dans ce domaine 
   

3. 15h20 – 15h50 

  

ENV/EPOC/RD(2003)7 

ENV/EPOC/RD(2003)8 

ENV/EPOC/RD(2003)9 

  

Communications des acteurs intéressés sur 
le thème  

Communication du BIAC 

Communication des ONG 

Communication de la TUAC 

4. 15h50 – 16h10 Réactions des membres du Bureau de 
l’EPOC  

  

5. 16h10 – 17h15 Discussion générale 

 6. 17h15 – 17h45 Points choisis à l’ordre du jour de l’EPOC 

  
  

7. 
  

  
17h45 – 18h00 

  

  
Conclusions 
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NOTES RELATIVES AU PROJET D’ORDRE DU JOUR 

Point 1. Accueil et prise de contact 

1. La Présidente du Comité des politiques d’environnement (EPOC), Mme Helena 
Cizkova, ouvrira la réunion. Un représentant de chacun des trois groupes intéressés sera 
ensuite invité à présenter ses collègues. Les points à l’ordre du jour ont été choisis en 
concertation avec les représentants des acteurs intéressés. 

Point 2. Thème de la réunion  

2. L’essentiel des discussions durant la réunion portera sur un thème unique : Mise en 
œuvre du volet sur le changement climatique de la Stratégie de l’environnement de l’OCDE pour 
les dix premières années du XXIème siècle et, en particulier, mesures et actions nationales. En 
introduction, Mme Jan Corfee (Direction de l’environnement de l’OCDE) exposera brièvement 
les grandes lignes des travaux menés par l’OCDE dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’objectif 1 de la Stratégie.  

Point 3. Communications des acteurs intéressés sur le thème 

3. Des représentants de chacun des trois groupes intéressés (BIAC, ONG, TUAC) 
présenteront succinctement les documents de séance qu’ils ont préparés sur l’action menée par 
chaque groupe pour favoriser la conception et la mise en œuvre de politiques et mesures 
améliorées à l’appui des objectifs d’action en matière de changement climatique. 

Point 4. Réactions des membres du Bureau de l’EPOC  

4. M. Mats Olsson et Mme Judith Ayres, Vice-Présidents de l’EPOC, réagiront 
brièvement aux arguments présentés par les trois groupes intéressés dans leurs documents de 
séance, de façon à donner le coup d’envoi du débat sur le thème. 

Point 5.  Discussion générale 

5.  Après les exposés liminaires, le débat sur le thème de la réunion sera ouvert à tous les 
participants. 

Point 6. Points choisis à l’ordre du jour de l’EPOC 

6. Outre le thème spécial qui est au centre de la réunion, les groupes intéressés ont choisi 
dans l’ordre du jour de l’EPOC deux points qu’ils souhaitent voir abordés : 1) la réunion de 
l’EPOC au niveau des Ministres de 2004, et 2) la Conférence ministérielle « Un environnement 
pour l’Europe » de mai 2003 à Kiev. Le Secrétariat (Mme Amy Plantin et M. Brendan 
Gillespie) rendra compte des travaux préparatoires de ces deux manifestations. 
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Point 7. Conclusions 

7. Les acteurs intéressés seront invités à faire part brièvement de leurs conclusions. La 
Présidente de l’EPOC précisera la démarche envisagée pour rendre compte des résultats de cette 
rencontre lors de la réunion du Comité. 

 


